
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre Professionnel 

 

Agent Technique de 

Déchèterie 

 

Durée par module :  

300 heures 

Groupe de 12 stagiaires 

maximum 

A.I.F.E 
 

Boulevard Bérégovoy 
Rue des Acacias 

62640 Montigny en Gohelle 
Téléphone : 03.21.76.23.07 

Fax : 03.21.76.32.35 
Mail : info@aife.fr 

L’agent technique de déchèterie (ATD) contribue, par l’exercice de ce 

métier de service, au développement de l’économie circulaire. La 

déchèterie est principalement un lieu d’apport volontaire de déchets des 

ménages autres que les ordures ménagères. Ce service est mis à la 

disposition des usagers sous la responsabilité des collectivités territoriales 

 

CCP 1 - ASSURER EN SECURITE LA QUALITE DU TRI DES APPORTS DANS UNE DECHETERIE 

• Identifier et trier les déchets entrant dans une déchèterie 

• Orienter l'usager vers les zones de collecte dédiées et contrôler la bonne 

exécution du tri. 

• Veiller à la sécurité des personnes lors des opérations de dépôt des déchets. 

• Préparer certains déchets en vue d'un traitement spécifique ultérieur.  

 

CCP 2 - ASSURER UNE RELATION DE SERVICE DANS LE CADRE REGLEMENTE D'UNE 

DECHETERIE 

• Contrôler l'accès des usagers sur le site. 

• Garantir la sécurité du site et de ses usagers conformément aux procédures et 

documents de sécurité. 

• Gérer les relations avec les personnes présentes sur le site.  

 

CCP 3  - MAINTENIR LA DECHETERIE EN CAPACITE DE FONCTIONNER  

• Préparer et contrôler l'enlèvement des déchets dangereux. 

• Assurer la rotation des conteneurs de collecte en toute sécurité et de façon 

optimale. 

• Gérer et contrôler l'état de l'enceinte de la déchèterie. 

• Réaliser des tâches administratives nécessaires à l'exploitation du site. 

 

Prérequis  

Pas de contre indication médicale à la pratique du métier (certificat médical). Première 

expérience professionnelle souhaitée dans le secteur des éco industrie. Avoir un projet 

professionnel réaliste et réalisable. Maîtrise des savoirs de base (expression écrite et orale ; 

opérations courantes). 

 

Modalités d’évaluation  

Jury composé de professionnels : évaluations en cours de formation, dossier professionnel, 

mise en situation, entretien final 

 

Titre Professionnel  
 

Agent Technique de Déchèterie  

Durée par module :  

300 heures 

 

Le titre professionnel   

AGENT TECHNIQUE DE DECHETERIE  

niveau V (code NSF : 343 M) se 

compose de trois activités 

types, chaque activité type 

comportant les compétences 

nécessaires à sa réalisation.  

A cette activité type 

correspond un Certificat de 

Compétences Professionnelles 

Formation accessible aux 

personnes en situation de 

handicap 


